
PROJET APPRENTISSAGE



Informations pour l'employeur :
•  La formation réalisée en contrat d'apprentissage est f inancée par l'OPCO de l'employeur, elle est 

donc gratuite pour l'apprenti(e).
•  L'employeur effectue la « déclaration préalable à l'embauche » (DPAE) : 

www.due-dpae-en-ligne.fr
•  L'employeur f inance le salaire de l'apprenti(e) dont le montant dépend de son âge (voir Le Guide 

CFA) 
•  L'employeur s'assure que l'apprenti(e) a une mutuelle - Si ce n'est pas le cas, il doit lui en 

souscrire une
•  La date de f in de contrat doit être au moins égale à la date de f in de formation 
•  Le contrat peut être résilié par l’apprenti ou l’employeur durant les 45 premiers jours en entreprise, 

consécutifs ou pas
•  Des aides f inancières sont possibles pour les employeurs éligibles : 
 
AIDE AUX EMPLOYEURS :

5 000€ maximum pour les apprentis de moins de 18 ans portant le coût total employeur pour la 1ère année à 
environ :  

15€/mois

8 000€ maximum pour les apprentis de 18 ans et plus portant le coût total employeur pour la 1ère année à 
environ :

20€/mois pour les moins de 21 ans
180€/mois pour les moins de 26 ans
935€/mois pour les 26 ans et plus

http://www.due-dpae-en-ligne.fr/


Informations pour l'apprenti :
 

Il faudra, 
 

- S'inscrire à la formation auprès du centre de formation et réussir les tests de sélection
- S'inscrire en ligne sur le portail du CFA en cliquant sur ce lien
- Signer le contrat d'apprentissage 
- Possibilité de bénéf icier d'une prime  :

· repas de 3€ par jour de formation en centre   
· de 6€ par nuitée si vous avez des frais d'hébergement pendant les jours de formation en centre.
 

Il bénéf iciera de la carte des étudiants des métiers qui lui permettra de manger dans le CROUS de 
son choix et d'avoir toutes les réductions dont peuvent bénéf icier les étudiants, transports, cinéma 
(quand cela sera possible)...

https://sport34.ymag.cloud/index.php/preinscription/


https://www.alternance.emploi.gouv.fr/portail_alternance 

ANNÉE 1 ANNÉE 2
672€/MOIS 954€/MOIS

8064€ TOTAL SUR ANNÉE 1 11448€ TOTAL SUR ANNÉE 2
AIDE CNDS = 6000€/AN
AUTRES AIDES À VENIR

AIDE CNDS = 6000€/AN
AUTRES AIDES À VENIR

RESTE À CHARGE = 2064€
(AUTRES AIDES À PRÉVOIR)

RESTE À CHARGE = 5448€
(AUTRES AIDES À PRÉVOIR)

https://www.alternance.emploi.gouv.fr/portail_alternance

	Diapo 1
	Calendrier (modifications)
	Diapo 3
	Diapo 4
	Point emploi
	Diapo 6
	Diapo 7
	Diapo 8
	Diapo 9
	Diapo 10
	Diapo 11
	Diapo 12
	Impact de la crise Covid 19 sur les actions sportives
	Montant des charges par actions au 25 juin 2020
	Actions sportives 2020
	Point financier
	Trésorerie au 30/06/2020
	Suivi budgétaire au 30/06/2020
	LE PSF 2020
	LES DOSSIERS 2020 Nouvelle-Aquitaine
	LA REPARTITION DU PSF 2020 en Nouvelle-Aquitaine

